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Collège Célestin Freinet  

SAINTE MAURE DE TOURAINE      Séance n°   5 
 

Procès-verbal de la 

 séance du  6 octobre 2011 

  

 

Compte-rendu des thèmes traités dans le chapitre : 
 

Réservé à l'administration 

 
 

I. Conseil d’Administration 
Le conseil d’administration adopte le Procès verbal de la séance du 29 mars 

2011 et l’ordre du jour. 

Voté à l’unanimité 
 

 

 
 

II. GESTION FINANCIERE 

 

II.1 D.B.M pour info : 

 

Monsieur le gestionnaire présente les décisions modificatives (N°6 à 10) et 

apporte des précisions concernant la ventilation des subventions d’état. 
 

 

II.2  D.B.M pour vote : 

 

Ventilation subvention exceptionnelle : 

 

Monsieur le gestionnaire présente une répartition de l’avance de 15 000 euros 
octroyés par le conseil général pour faire face aux dépenses générées par les 

dégradations volontaires perpétrées par deux anciens élèves le dimanche 17 

juillet 2011, en attendant le remboursement par les compagnies d’assurance des 
responsables légaux des auteurs. 

  

  

 

Admission en non valeur : 

Monsieur le gestionnaire présente une admission en non valeur de 135€62.  

Il précise que cette somme concerne une créance impayée de 111€91 de demi-
pension (1

er
 et 2

ème
 trimestre 2005/2006) et de 23€71 de frais d’huissier. 

Voté à l’unanimité  

ACTE N°10 
 

 

II.3 Tarifs objets confectionnés. 

Pour régularisation : ces objets confectionnés concernent les ventes de plants et 
de fleurs de la SEGPA pendant l’année scolaire 2010 / 2011. 

Voté à l’unanimité. 

ACTE N°11 
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II.4 Concessions de logement 
Monsieur le gestionnaire présente les deux concessions de logement de 

Monsieur le Principal et Monsieur le gestionnaire pour vote consultatif. 

Le conseil d’administration émet un avis favorable à l’unanimité. 

ACTE N°12 
 

 

II.5 Sorties et voyages à caractère facultatif : participation financière des 

familles. 

Monsieur le Principal présente le programme des sorties et voyages en 

précisant que celui-ci sera complété par d’autres projets de sorties. Chaque 
sortie concerne l’ensemble d’un niveau dans le cadre d’un projet 

transdisciplinaire. Il précise que le montant de la participation des familles 

demandé est le montant maximum et que la part des accompagnateurs est prise 

en charge par le foyer socio éducatif. 
 

 

Sortie d’une journée au mémorial de Caen et aux sites du débarquement 
de Normandie pour les élèves de 3

ème
 et 3

ème
 SEGPA.  

Participation demandée aux familles : 33€. 

Voté à l’unanimité. 
ACTE N°13 

 

 

Sortie au château de Oiron (79) pour les élèves de 6
ème

,6
ème

 SEGPA et 
ULIS. Participation demandée aux familles : 12 euros 

Voté à l’unanimité 

ACTE N°14 
 

 

Sortie à Azay le Rideau pour les élèves des classes de 5
ème

.  

Participation demandée aux familles : 12€. 
Voté à l’unanimité 

ACTE N°15 

 
 

Participation des familles à « collège au cinéma »: cette année cette action 

concerne le niveau 3
ème

. La participation demandée aux familles est de 1 euro 
par film, soit 3 euros pour l’année scolaire. 

Voté à l’unanimité 

ACTE N° 16 

 
 

 

II.7 Règlement du service annexe d’hébergement 
Monsieur le gestionnaire rappelle quelques points du règlement intérieur du 

service annexe d’hébergement. Il précise que l’établissement n’effectue pas de 

remboursement en cas de grève si le service de restauration est assuré. Il 
rappelle également qu’une exclusion temporaire (maximum une semaine)  ne 

donne pas lieu à un remboursement. 
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II.8 Conventions et contrats 
Contrats : Monsieur le gestionnaire rappelle les différents contrats (voir liste 

en annexe) 

 

Adhésion à la coordination du terroir de Sainte Maure.  
Monsieur Barillet, maire de Sainte Maure de Touraine, présente les objectifs de 

cette instance qui vise à promouvoir les produits et le patrimoine du terroir de 

Sainte Maure. 
Monsieur le Principal précise que l’établissement bénéficie de l’action de 

bénévoles qui initient tous les ans des élèves volontaires de 6
ème

 ou de 5
ème

 

volontaires au goût et à la dégustation des fromages 
 

Voté à l’unanimité 

ACTE N°17 

 
 

 

Mise à disposition d’un animateur communal et d’un animateur sportif 
Depuis plusieurs années, la commune de Sainte Maure met à disposition du 

collège pendant la pause-déjeuner deux animateurs. Le premier a mis en place 

une activité « jeux de société » qui connaît un franc succès auprès des élèves 
(voir bilan ci-joint) et le second anime la section sportive football pour les 

élèves de 6
ème

 et 5
ème

 . 

Vote : adopté à l’unanimité  

ACTE N°18 
 

 

Convention d’utilisation des locaux de l’école Voltaire pour l’activité 
« atelier cuisine » de l’ULIS 

Vote : adopté à l’unanimité. 

ACTE N°19 

 
 

 

Convention avec l’APSIS du Chinonais pour les élèves suivis par le 

SESSAD 

Vote : adopté à l’unanimité 

ACTE N°20 
 

 

 

Autorisation par le CA donnée au chef d’établissement pour octroyer un 
droit de publication à Mme Le Tennier, professeur documentaliste, sur le 

portail du CDI. 

 
Vote : adopté à l’unanimité 

ACTE N°21 
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V. PROJET D’ETABLISEMENT 

 

V.1 Bilan pédagogique et éducatif 2010 /2010 

 

Monsieur le Principal présente et commente les différents points du bilan  
pédagogique de l’année 2010/2011(voir ci-joint), notamment le bilan positif 

des actions en partenariat et du développement de la liaison écoles / collège. Il 

souligne le rôle central du CDI (voir bilan en annexe) et de l’utilisation 
croissante des TICE sur le plan pédagogique. 

Il fait également remarquer, sur le plan de l’orientation, une augmentation 

significative des vœux pour la seconde générale de lycée et un taux toujours 
très important pour l’apprentissage. 

Les résultats du brevet restent honorables. A noter que 9 élèves sur 11 de la 

3
ème

 à dispositif dérogatoire ont obtenu leur brevet professionnel, dont 1 avec 

mention assez bien et que tous ont une orientation positive. 

 

 

 Bilan SEGPA présenté par Monsieur VATAIRE, directeur adjoint 

(voir annexe) 

Monsieur VATAIRE attire l’attention des membres du conseil d’administration 

sur la fragilité des orientations d’élèves issus de la SEGPA dont deux restent 

sans solution à la rentrée. Il est à déplorer que certains élèves ne semblent pas 
se préoccuper de leur devenir. Un travail auprès des familles est à mettre en 

place des le début de l’année pour éviter ces situations. 

 
 

 

 

 Bilan vie scolaire présenté par Mme REGNIER, CPE (voir annexe) 

 

Le taux d’absentéisme récurrent est peu élevé et se limite à quelques élèves. 

 
Une baisse des Heures protocole : 29 % de taux de remplacement. 

 

Accompagnement éducatif : un très bon taux de participation même si on peut 

regretter que l’aide aux devoirs le soir a régressé par rapport à l’année dernière. 
 

 Les activités plus culturelles (comme les ateliers sciences, robotique, nature) et 

sportives rencontrent un franc succès. 
 

 

Madame la CPE attire l’attention des membres du CA : 
 

- sur l’accentuation des incivilités et des dérapages verbaux. Le rapport à 

l’adulte se dégrade et il ya nécessité d’agir, malheureusement  de plus en plus 

de familles ne nous soutiennent pas, 
- sur l’intrusion au collège de problèmes extérieurs avec implication des 

familles, 

- enfin sur l’influence négative des réseaux sociaux sur le comportement des 
élèves, ce phénomène prend de l’ampleur et la communauté scolaire doit se 

mobiliser. 

 

 
Vote à l’unanimité  

ACTE N°22 
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VI - VIE SCOLAIRE  

 

VI .1 Bilan de rentrée : voir document « la rentrée en quelques chiffres » 

Monsieur le Principal souligne l’augmentation des effectifs, légèrement 
supérieurs aux prévisions ainsi que le nombre très important de demi-

pensionnaires qui représente un défi permanent pour le service de vie scolaire 

et le service de restauration. 
 

 

 
 

Modification règlement intérieur suite reforme des procédures 

disciplinaires (décret 2011-729 du 24 juin 2011) 

 
Monsieur le Principal attire l’attention des membres du CA sur la partie de  

l’article 5 du BO du 25 août 2011 « entrée en vigueur de la réforme » de 

reformuler la constitution de la commission éducative (appelée commission 
disciplinaire dans le règlement intérieur de l’établissement.  

Il propose, afin d’éviter d’éventuels litiges, que le texte du règlement intérieur  

à ce sujet soit modifié comme suit : « elle (la commission éducative) est 
composée au minimum du chef d’établissement, du CPE, d’un représentant des 

parents, d’un représentant des enseignants, d’un représentant des élèves issus 

du conseil d’administration , et si possible, de l’assistante sociale et du 

conseiller d’orientation psychologue. » 
 

Vote : à l’unanimité  

ACTE N°23 
 

 

 

Autorisation donnée au chef d’établissement pour signer des conventions 

avec des partenaires extérieurs (exemple pompiers) pour la mise en œuvre 

de mesures de responsabilisation. 

Vote : à l’unanimité  
ACTE N°24 

 

 
La séance est levée à 19h05 

 

_______________ 
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